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« Ras le bol de la vie, an elo ? » 
Dans le contexte de l’euthanasie et de l’assistance au suicide 

 
Fatigue de vivre, euthanasie et assistance au suicide au Luxembourg : un débat en mouvement. 
 
La troisième conférence annuelle sur la fin de vie, organisée par l’association Mäi Wëllen, Mäi 
Wee a placé au cœur des échanges une question aussi délicate qu’urgente : comment concilier 
la fatigue de vivre, l’euthanasie et l’assistance au suicide dans un cadre légal déjà existant, mais 
encore perfectible ? Depuis la loi du 16 mars 2009, le Grand-Duché encadre strictement ces 
pratiques, en y intégrant des garde-fous éthiques et médicaux, ainsi que des directives 
anticipées. Pourtant, comme l’a rappelé le Ministre de la Famille, Max Hahn, la préservation de 
la dignité en fin de vie ne peut se contenter du statut quo : si la loi n’est pas amendable pour 
l’instant, le débat, lui, reste plus que jamais nécessaire. 
 

1. Le regard du médecin : entre humanisme et dilemmes éthiques 
 

Pour le Dr Marc Graas, psychiatre, la fatigue de vivre est une réalité qu’il rencontre 
régulièrement dans sa pratique. Il défend une approche profondément humaniste, où 
l’euthanasie peut parfois s’envisager comme un « acte d’amour », notamment lorsque la 
souffrance dépasse le cadre strict de la maladie pour toucher à la solitude ou à l’angoisse 
existentielle. Mais cette position soulève des questions vertigineuses: 
 

• L’euthanasie peut-elle être considérée comme une forme de prévention du suicide ? 
• Où situer la frontière entre une souffrance médicale « acceptable » et une détresse 

insupportable ? 
• Comment évaluer la souffrance subjective d’un individu, surtout quand elle s’exprime en 

dehors de tout diagnostic ? 
• À partir de quel âge une demande d’euthanasie devient-elle légitime ? 
• Comment intégrer des situations complexes, comme la démence, dans un cadre légal 

déjà strict ? 
Pour le Dr Graas, l’attitude psychologique et l’individualité du patient sont 
déterminantes. Le dialogue entre médecin et patient devient alors un pilier 
incontournable. Il plaide même pour que le droit de mourir dignement soit inscrit dans 
la Constitution, à l’instar du droit à l’avortement, afin d’ancrer cette question dans le 
socle des libertés fondamentales. 
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2. Le prisme sociétal : avancer sans tabou ni précipitation 
 

Paulette Lenert, députée et ancienne Ministre de la Santé figure engagée dans le débat public, 
a rappelé les avancées luxembourgeoises depuis 2009, tout en appelant à rouvrir la discussion 
sur les limites actuelles de la loi. Elle insiste sur plusieurs points clés : 

• Le droit de demander : l’euthanasie ne peut être un privilège réservé à certains, mais 
doit rester accessible à ceux qui en expriment le besoin, sous réserve d’un encadrement 
rigoureux. 

• Définir l’indéfinissable : comment qualifier la souffrance psychologique ? Comment 
s’assurer de la lucidité du demandeur? 

• Clarifier les zones d’ombre : le « ras-le-bol de vivre », distinct de la dépression ou de la 
maladie grave, reste un angle mort de la législation. 
En comparant les approches européennes, Paulette Lenert souligne les contrastes : 

• En Allemagne, le flou juridique persiste, laissant les patients et les soignants dans 
l’incertitude. 

• En France, malgré une convention citoyenne, le blocage législatif reste entier. 
• En Suisse, l’assistance au suicide est légale, mais pas l’euthanasie, ce qui pose des 

questions éthiques, comme dans le cas d’un couple où une seule personne est malade. 
Pour elle, la diversité des points de vue est une richesse : c’est en confrontant les idées, 
avec bienveillance et rigueur, que la société peut progresser. 
 

3. La voix associative : un combat pour l’autonomie et le partage 
 

Jean-Jacques Schonckert, président de l’association Mäi Wëllen, Mäi Wee, rappelle que la 
ratification de la loi de 2009 a même nécessité une modification du rôle constitutionnel du 
Grand-Duc. Pour lui, le respect de la vie d’autrui et la transmission des savoirs sont indissociables 
d’une société mature. Comme les autres intervenants, il insiste sur l’importance du dialogue 
pour faire évoluer les lois et briser les tabous autour de la fin de vie. 
 

4. Les questions du public : des interrogations qui résonnent : 
 

Le débat s’est enrichi des réflexions du public, révélant des enjeux souvent ignorés : 
 

• Qui peut juger pour autrui ? Comment évaluer la souffrance d’un autre sans projection 
ni préjugé ? 

• Fatigue de vivre ou dépression ? L’OMS alerte sur l’isolement comme facteur de suicide, 
mais faut-il distinguer plus clairement le « ras-le-bol de vivre » de la détresse psychique 
? 

• Démence et lucidité : la clarté initiale de la demande est-elle suffisante pour garantir le 
respect de la volonté du patient ? 
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• Qui pratique l’euthanasie ? Le médecin reste l’acteur central, mais pourrait-on 
envisager, dans certains cas, l’implication d’un proche ? 

• Inégalités d’accès : contrairement à la Belgique, le Luxembourg ne dispose pas encore 
de lieux dédiés à l’accompagnement de fin de vie, ce qui crée des disparités dans 
l’information et le soutien. 
Le Dr Maurice Graf a rappelé que chaque médecin a la responsabilité d’accueillir une 
demande d’euthanasie avec écoute et sans jugement, soulignant que la dignité est au 
cœur de toute réflexion sur la fin de vie. 
 

Conclusion : un chemin semé de questions, mais nécessaire 
 
Cette conférence a montré que l’euthanasie et l’assistance au suicide ne sauraient se réduire à 
une simple application de la loi. Elles appellent un débat éthique permanent, une écoute 
attentive des souffrances individuelles et une évolution législative guidée par la compassion, la 
lucidité et le respect de la dignité humaine. 
Le Luxembourg a fait des pas importants, mais les zones grises persistent. Pour avancer, le 
dialogue doit se poursuivre, impliquant tous les acteurs de la société : soignants, législateurs, 
associations et citoyens. Car parler de la mort, c’est aussi parler de la vie – et de la manière dont 
nous choisissons de la vivre, jusqu’au bout. 

 
 

5. Les résultats du questionnaire : 
 
Nous souhaitions recueillir vos avis afin de comprendre et d’appréhender au mieux les points de 
vue des participants à cette conférence. Ces 3 questions nous permettent aujourd’hui d’évaluer 
et d’avoir un point de travail sur la question de la fatigue/ras le bol de la vie en contexte de 
demande d’euthanasie. Nous avons recueilli 94 réponses. 
 
Pour rappel, les questions étaient les suivantes : 
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Les réponses pour la 1ère question sont les suivants : 
  

 
Dans la partie « Autre », 
les réponses étaient les 
suivantes : 
- en cas de maladie 
incurable/grave, 

- souffrances 
physiques,  
- handicaps,  
- maladie chronique,  
- mon chien est 
décédé,  
- être devenu inutile,  
- peur de la vieillesse 
dans la solitude,  
- ne plus servir à rien,  
- douleurs,  
- perte d'autonomie 
 

 
Nous constatons que les deux critères principaux qui se dégagent pour une accessibilité à 
l’euthanasie/assistance au suicide en cas de ras le bol de la vie sont : Souffrances psychiques 
persistante (27%) et usure de vie (25%). Les trois critères restant se retrouvent avec des taux de 
réponses similaires : âge (16%), sentiment de vie accomplie (16%) et isolement social profond 
(15%).  
 
Les réponses à cette première question nous montrent que l’évaluation et l’acceptation d’une 
euthanasie ou assistance au suicide ne peut se réaliser avec un critère seul, la réponse réside 
dans une multitude de ressentis, d’émotions, de critères qui s’entremêlent chez le patient en 
demande.  
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Les réponses pour la 2ème question sont les suivants : 
 

 
 
 
Dans la partie « Autre », les 
réponses étaient les 
suivantes : 
- démence,  
- responsabilité parentale (si 
mineurs),  
- patient suicidaire,  
- insistance des proches  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pour les critères qui rendrait cette demande inacceptable, les résultats montrent une majorité 
de personne qui se sont abstenus de répondre. Une des hypothèses à ces non-réponses est 
que d’après 36% des répondants, il n’existe pas de critères invalidant une telle demande.  
En effet, il a été noté à plusieurs reprise que « le choix de la personne est indiscutable ».  
 
Les deux critères majoritairement répondu suivants sont : « troubles psychiatriques non 
stabilisés » avec 24%, suivi du critère de « refus de tout ce qui permet une amélioration de 
l’état général » avec 16%. Puis, les critères suivants apparaissent comme étant moins décisifs 
dans les réflexions : « absence d’accompagnement ou d’aide préalable » (12%), « absence de 
maladie grave » (10%) et le critère de l’âge qui apparait comme le moins décisif avec 8%. 
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Les réponses pour la 3ème question sont les suivants : 

 
 
Une écrasante majorité de réponse a été d’écrire : « quand le patient le décide » avec 40%, 
remettant le patient et sa décision au cœur du questionnement. Puis, 21% des réponses sont 
représentées par « maladies incurable, souffrance sans perspectives d’amélioration ».  
À noter que 15% ne se sont pas prononcés.  
 
 
Les résultats de ces questions nous montrent la complexité d’une réponse claire et unique à 
ce thème de ras le bol de la vie. Les avis semblent tout de même converger dans une 
direction commune de replacer le choix effectué par la personne elle-même. 
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